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JOYEUSE ENTRÉE,
o u

PRIVILEGES DU BRABANT

Que le Souverain fait ferment de maintenir lorf>
qu'il prend poffejjion de ce.pays.

X 4 A joyeufe entrée confifte aujourd'hui dans
un Recueil de LIX Articles d'anciens Privi¬
lèges , dont le Souverain, lors de fon Inaugu¬
ration , promet, fous ferment, l'obiervation aux
États de Brabant & de Limbourg. Cette der-
niere province eft unie au Brabant depuis la
conquête qu'en fit Jean 1, Duc de Brabant, en
1288 ; & en confe'quence de cette union, con¬
firmée irrévocablement par un Traité du 4 No¬
vembre 1415, les difpofitions de la joyeufe en¬
trée font communes aux habitans des deux pro=»
vinces.

Les États de Brabant affilient en corps à la
cérémonie de l'Inauguration , & ceux de Lim¬
bourg par députas. Depuis 150 ans elle s'eft
faite conftamment à Bruxelles, nonobftant les
protettations de la ville de Louvain, où les Inau¬
gurations fe célébroient autrefois. Voici les
principaux Articles de la joyeufe entrée, tels
qu'ils ont été déclarés par l'Impératrice-Reine#
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le 20 Avril 1744 , & jurés , au nom de Sa
Majefté, par S. A. R. le Duc Charles de
Lorraine , Gouverneur-Général cles Pays-Bas;
item , tels qu'ils ont été acceptés par l'Em¬
pereur Joseph II, le 17 Juillet 178 r, & jurés
au nom de Sa Majefté, par S. A. R. le Séré-
niffime Duc Albert, Prince Royal de Po¬
logne, Duc de Saxe-Tefchen , Gouverneur-
Général des Pays-Bas.

I. Sa Majefté leur fera bonne , équitable &
léale Dame ( bon, équitable & léal Seigneur) :
elle ne les gouvernera pas par la force , jn 1 par
volonté , ni autrement que par Droit & Sen¬
tence, & devant les Juges ordinaires.

III. Sa Majefté n'entreprendra pas de guerre
pour caufes concernant les pays de Brabant & de
jLimbourg , que du confentement des villes &
pays de Brabant ; elle ne prendra pas d'engage¬
ment tendant à rétrécir les limites ou à dimi¬
nuer les droits, libertés ou privilèges des mêmes
pays

IV. Sa Majefté prendra le titre & les armes
de Lothier , de Brabant , de Limbourg & du
Marquiiat du Saint-Empire ; d'après ces titres
& armes, elle fera graver un fceau diftingué
de Tes autres, par une marque notable, lequel
devra toujours demeurer dans le Brabant, &
dont on fcellera toutes choies concernant les
pays de Brabant & d'Outre-Meufe, fans en fcel-
ler d'autres ; de plus, ces Adtes feront dépê¬
chés par l'un des fecrétaires de Sa Majefté,
ordonné pour les affaires de Brabant.

V Sa Majefté compofera fon Confeil de
Brabant de fept perfonnes, dont l'un fera Chan¬
celier & Scelleur, natif de Brabant, fachant les



langues latine , wallonne & flamande , qui
gardera le fceau de Brabant ; quatre autres fe¬
ront Brabançons, ou devront polïëder une Ba-
ronnie d'Eftoc par eux-mêmes, ou du chef de
leurs femmes ; & les deux autres pourront être
étrangers , au choix de Sa Majeité , pourvu
qu'ils lâchent le flamand.

Par ce Confeil , ainfi compofé-, & par les
autres perfonnes que Sa Maj eité trouvera bon d'y
ajouter, elle fera traiter & expédier toutes les
affaires du pays de Brabant & d'Outre-Meufe 3
concernant lajuftice & ce qui en dépend, fqit
provifions ordinaires de Juftice, Statuts ,Fdits„
Ordonnances ou Mandement; & ne fera ledit
Confeil fournis à d'autres ordres que ceux de
Sa Majefté ou de fon Gouverneur-Général,
ou Gouvernante-Générale.

Les Confeillers & Secrétaires avant que de
prendre pofleffion de leurs places, jureront aux
Etats qu'ils ne concourront jamais à aucun Afte
tendant à aliéner ou à engager aucune partie
des pays de Brabant ou de Limbourg, fans lg
contentement des États.

Sa Majefté fera corriger par le Confeil des
nobles & des bonnes villes de fon pays de Bra¬
bant , les prévarications que les Confeillers, le
Scelleur ou les Secrétaires , pourroient com-*
mettre au fait de leur office.

VI. Les membres du Confeil de Brabant
devront être Brabançons , & nés de légitime
mariage , ou polfédant une Baronnie d'Eftoc,
à la réferve de deux Confeillers exceptés par
l'article V.

VII. Le Confeil fe tiendra dans le lieu où
Sa Majefté réfidera en Brabant ; & pendant les
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de la province. La Chambre des Comptes fera
tenue ainfi qu'elle a été jufqu'à prêtent.

VIII. Les Lettres-Patentes ou Clofes, qui
s'expédieront au Confeil de Brabant , feront
conçues dans la langue que Ton parle aux lieux
pour lefquels elles font deftinées.

IX. Le Chancelier ou Scelleur du Confeil de
Brabant, devra être né légitime mariage & de
Brabançon, ou pofledant une Baronnie d'Eftoc,
facbant les trois langues énoncées à l'article V,
& fera le ferment rappelle au même article.

Les Secrétaires de S. M. en Brabant, & le
Clerc du regiftre de fes fiefs , c'eii-à-dire le
Greffier de la Cour Féodale, feront nés Braban¬
çons , fauf que S. M. pourra établir au Confeil
de Brabant deux Secrétaires qui ne font pas
Brabançons.

X. Les Chanceliers &gens du Confeil, lesfe-
crétaires & les gens de la Chambre des Comptes
en Brabant; les Clercs , DrofTards , Gruyers,
& tous autres Officiers, même ceux du plat-
pays \ les Bourg-meftres & Échevins des
villes , & tous autres qui adminiifrent la jul-
tice, foit de la part de S. M. ou de fes vaffaux,
jureront L'obfervation de la joyeufe entrée.

XI. Les pays de Limbourg & d'Outre-Meufe
demeureront unis à jamais au Brabant.

XII. Ceux qui prendront en ferme les Thon-
lieux de Sa Majefté, ou qui y auront part, ne
pourront, pendant la durée de cette ferme,être
reçus dans les Magiftrats des villes, non plus
que ceux qui ont part aux monnoies.

XVI. Si quelqu'un fe trouve appréhendé
dans les pays de Brabant ou d'Outre-Meufe,



S. M. ne le fera ni le laiffera conduire prifon-
nier hors des mêmes pays.

XVII. Sa Majefté ne fera battre aucun de¬
nier en Brabant, finon de l'avis & du conlen¬
tement des Etats , & ce dernier ne pourra être
altéré.

XVIII. Tous Officiers , en Brabant , de¬
vront être nés en légitime mariage.

XIX. Sa Majefté ne fera grâce d'un homi¬
cide à perfonne, à moins qu'auparavant il n'ait
fatisfait les parens du défunt.

XXI. Sa Majefté ne fouftrira pas qu'un Bra¬
bançon puifle faire faifir ou aftreindre en juftice
un autre Brabançon hors de la province , &
les contrevenans feront condamnés à 200 marcs
d'or , ou autrement corrigés à l'arbitrage du
Confeil de Brabant.

XXIV. Ceux qui trahiront, contre Sa Ma¬
jefté , fes pays de Brabant ou d'Outre-Meufe ,
ou qui donneront des lécours aux ennemis des
mêmes pays, encourront confifcation de corps
&: de biens , & Sa Majefté ne leur fera grâce,
à l'effet de demeurer dans les mêmes pays , que
fur le confentement des États.

XXIX. Les villes & terres que Sa Majefté
ajoutera à fon pays de Brabant, par droit de
conquêtes , avec les armes des Brabançons,y
feront unies, & jouiront des privilèges de Bra¬
bant. «

XXX. Si quelqu'un defire qu'il foit procédé
à Pabornement de fes terres avec celles de S. M.,
elle y confentira.

XXXIII, XXXIV & XXXV. Ces ar¬
ticles établifient la liberté de la chaffe par-tout
le Brabant, à la réferve-des bois dë~ Soigne, de
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Zaventerloo , de Grootheyft, de Neerdaele ,

de Grootenhout & des franches Garennes , re- s
connues pour telles depuis l'an 1367.

XXXVII. Le Bailli du Brabant - Wallon
devra être Brabançon , ainfi que fes Officiers
fubalternes.

XXXVIII. Les Officiers fubalternes de
5 M & Receveurs particuliers, devront être
Brabançons, de même que les Châtelains des
châteaux du Brabant, à moins qu'ils ne pofTedent
des biens d'Eftoc dans ledit pays de Brabant,
foit de leur chef ou par mariage.

XL1. La ville d'Anvers, fes appartenances
6 dépendances, demeureront unies à toujours
au Brabant , de même que la ville de Ni¬
velles.'

XLII. Lorfque S. M. fera convoquer les
États de Brabant & d'Outre-Meufe, cette con¬
vocation fe fera toujours quinze jours avant
celui défigné pour l'affemblée, à moins que l'ob¬
jet de l'affemblée ne requiere une grande célé¬
rité , pour éviter quelqu'inconve'nienc ; & ces
affemblées le tiendront dans un lieu commode ,
où les États puiffent aller avec fûreté, & s'en
retourner de même. Chacun pourra y dire libre¬
ment fon opinion , fans pour cela encourir l'in¬
dignation ou la difgrace de S. M. ou de quel-
qu'a-utre en aucune façon.

XL11I. Sa Majefté tiendra fa Cour Féodale
dans le lieu où elle réfidera dans fon pays de
Brabant ; & en cas d'abfence, elle autoriferaun
homme de bien, qualifié à être Confeiller en
Brabant, lequel. en fon abfence , recevra ]es
hommages de fiefs , & tiendra les plaids dans
le lieu où fera la réfidence du Confeil de Brabant.



XLVI. Sa Majefté n'accordera aucuns pri¬
vilèges aux Nations tenant leur ftation dans ion.
pays de Flandres, qui pourroient redonder au
désavantage de fon pays ou habitans de Bra-
bant.

XLVIII. Sa Majefté tiendra unis à fon pays
de Brabant, les pays & villes de Heufden & de
Gertrudenberg, fi avant qu'elle peut le faire en
droit & railon.

L. Sa Majefté promet que les pays & villes
de Grave, les pays de Cuyck, Kefiel & Oyen
demeureront toujours annexés au Brabant, fi
avant qu'en droit il le pourra faire.

LVII. Aucune abbaye, pe.élature ou
dignité , ne sera donnée en commande ,
& Sa Majefté s'employera pour obtenir -du
Siege de Rome une réduction des Annates,
moyennant que les Prélats & Monafteres fe
chargent de la dépenfe néceflaire pour cette
réduction.

LVIII Sa Majesté confirme en géné¬
ral aux Prélats , Nobles, Villes , et a
tous ses sujets du pays de Brabant et
d'Outre-Meuse , tous les dp-oits^ fran¬
chises , privileges , chartres, coutumes ,
usages et au 1 res droits qu'lls ont , & quileur ont été donnés par les Ducs & Duchefîès
de Brabant, ainfi que ceux dont ils ont joui &
ufé, nommément les additions à la joyeufe entrésdu Duc Philippe-le-Bon, du 20 Septembre
1451 , & du 28 Novembre 1457 , ainfi queles additions de l'Empereur Charles V, des 12& 16 avril 1515.

LIX. Sa Majesté n'alléguera pas
qu'elle n'est pas tenue d'observer les-
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DITS DROITS , privileges ET USAGES CON¬
firmés en général, par. la raison qu'elle
NE les auroit pas accordés ou promis en
particulier.

S'il arrivoit que Sa Majesté cessât
d'observer les Privilèges, en tout ou
en partie , elle consent qu'en ce cas ses
sujets cessent de lui faire service jus¬
QU'a ce que les contraventions aient
ÉTÉ réparées.

Les Officiers établis contre la difpofuion de
la joyeufe entrée, feront incontinent deftitués.

Outre les articles de la joyeufe entrée , le
Souverain promet auffi en particulier l'obferva-
îion des additions de Philippe-le-Bon & de
Charles V , rappellés à l'article LVI1I ; mais
ces additions n'ont guere pour objet que des
arrangemens pafTagers , dont il ne s'agit plus
aujourd'hui ; ou des difpofitions qui ont été
inférées dans les joyeufes entrées poirérieures.


